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Arrêté n° HC 602 DMME/BRHT/ho du 25 juin 2024 portant 
délégation à effet de saisir et valider dans l’application 
informatique Chorus formulaires 

 
Le haut-commissaire de la République 

en Polynésie française, 
officier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative 

aux lois de finances ; 
 
Vu le code de l’éducation ; 
 
Vu le décret n° 99-445 du 31 mai 1999 portant création de 

l’université de la Polynésie française et de l’université de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

 
Vu le décret n° 2004-703 du 13 juillet 2004 relatif aux 

dispositions réglementaires des livres Ier et II du code de 
l’éducation ;  

 
Vu le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris pour 

l’application du statut d’autonomie de la Polynésie  
française ; 

 
Vu le décret n° 2007-422 du 23 mars 2007 modifié relatif 

aux pouvoirs du haut-commissaire de la République, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État en Polynésie 
française ; 

 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2014-299 du 6 mars 2014 portant diverses 
mesures de déconcentration pour la gestion de certains 
personnels enseignants du second degré mis à disposition de 
la Polynésie française ; 

 
Vu le décret du Président de la République en date du  

22 août 2022 portant nomination de M. Thierry TERRET, en 
qualité de vice-recteur de la Polynésie française ; 

 
Vu le décret du 31 août 2022 portant nomination de  

M. Éric SPITZ, haut-commissaire de la République en 
Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté du 31 juillet 2003 portant délégation de 

pouvoirs du ministre chargé de l’éducation aux vice-recteurs 
de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française, des îles Wallis 
et Futuna et de Mayotte en matière de gestion des personnels 
enseignants, d’éducation, d’information et d’orientation de 
l’enseignement du second degré ; 

 
Vu l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de 

comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le 
ministère de l’éducation nationale ; 

 
Vu l’arrêté du 11 février 2022 portant nomination et 

classement de M. Olivier HUISMAN, professeur agrégé hors 
classe, dans l’emploi de secrétaire général du vice-rectorat de 
la Polynésie française, à compter du 15 mars 2022 ; 

 
Vu l’arrêté du 26 décembre 2022 portant délégation de 

pouvoirs des ministres chargés de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports aux recteurs d’académie et aux vice-
recteurs des îles Wallis et Futuna, de Nouvelle-Calédonie et 
de Polynésie française en matière de recrutement et de 
gestion de certains personnels stagiaires et titulaires 
relevant des ministres chargés de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports ;

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES  RÉGLEMENTAIRES 
DU  HAUT-COMMISSAIRE

      ECOUVOIRPDUTESAC       LRATNE
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Vu l’arrêté du 26 décembre 2022 portant délégation de 
pouvoirs du ministre chargé de l’enseignement supérieur aux 
recteurs d’académie et aux vice-recteurs des îles Wallis et 
Futuna, de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française en 
matière de recrutement et de gestion des ingénieurs et des 
personnels techniques et administratifs de recherche et de 
formation relevant du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur affectés dans les services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale et au sein de certains 
établissements publics et institutions relevant des ministres 
chargés de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur 
et de la jeunesse et des sports ; 

 
Vu l’arrêté n° 6881-2023 VR/SG du 11 septembre 2023 

portant organisation des services du vice-rectorat de la 
Polynésie française ; 

 
Vu la décision du 25 juillet 2022 portant nomination de 

Mme Théodora HATURAU, attachée d’administration en 
qualité de directrice des affaires budgétaires et financières, 
des bourses de l’enseignement supérieur au sein du vice-
rectorat de la Polynésie française, à compter du  
1er septembre 2022 ; 

 
Sur proposition du secrétaire général, 
 

Arrête : 
 

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à  
M. Thierry TERRET, vice-recteur de la Polynésie française, à 
l’effet :  

 
1 - De signer en matière d’ordonnancement secondaire 

délégué, l’engagement juridique, la liquidation et le 
mandatement des crédits délégués par le ministère de 
l’éducation nationale et de la jeunesse, dans les programmes 
suivants : 

 
Mission « Enseignement scolaire » 

- programme 139 « Enseignement privé du premier et du 
second degrés » ; 

- programme 140 « Enseignement scolaire public du 
premier degré » ; 

- programme 141 « Enseignement scolaire public du second 
degré » ; 

- programme 214 « Soutien de la politique de l’éducation 
nationale », à l’exclusion de l’activité 021404CS0101 ; 

- programme 230 « Vie de l’élève ». 
 

Mission « Recherche et enseignement supérieur » 
- programme 150 « Formations supérieures et recherche 

universitaire », à l’exclusion des activités 015000010102, 
015000020102, 015000030102, 015000050102, 
015000090102, 015000100101, 015000110102, 
015000170102 ; 

- programme 231 « Vie étudiante ».

Mission « plan de relance »  

- programme 363 « compétitivité ». 

 

Mission « Sport, jeunesse et vie associative » 

- programme 163 « jeunesse et vie associative » uniquement 

l’activité SNU (Service national universel) 016350060101. 

 

2 - De répartir les crédits entre les services chargés de 

l’exécution. 

 

Art. 2.— En cas d’absence ou d’empêchement de  

M. Thierry TERRET, vice-recteur de la Polynésie française, 

la délégation de signature qui lui est consentie à l’article 1er 

sera exercée dans les mêmes conditions par  

M. Olivier HUISMAN, secrétaire général du vice-rectorat de 

la Polynésie française. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de  

MM. Thierry TERRET et Olivier HUISMAN, la délégation de 

signature sera exercée, dans les mêmes conditions par  

Mme Théodora HATURAU, directrice des affaires 

budgétaires et financières, des bourses de l’enseignement 

supérieur. 

 

Art. 3.— Délégation est donnée aux agents figurant en 

annexe 1 du présent arrêté à l’effet de saisir et valider dans 

Chorus formulaire les demandes d’achat, les demandes de 

subvention, les engagements juridiques hors marché, les 

constatations de service fait, les certifications de service fait 

et les recettes relevant des attributions de leur service 

respectif. 

 

Art. 4.— L’arrêté n° HC 559 DMME/BRHT/ho du 17 juin 

2024 portant délégation à effet de saisir et valider dans 

l’application informatique Chorus formulaires est abrogé. 

 

Art. 5.— Le secrétaire général du haut-commissariat, le 

vice-recteur de la Polynésie française, le directeur des 

moyens et de la modernisation de l’État et la directrice de la 

réglementation et des affaires juridiques sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 

Fait à Papeete, le 25 juin 2024. 

Éric SPITZ
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Arrêté n° HC 590 DMME/BRHT/ho du 26 juin 2024 portant 
délégation de signature et de la qualité d’ordonnateur 
secondaire délégué à M. Serge PUCCETTI, directeur 
régional des douanes de Polynésie française 
 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

officier de la Légion d’honneur, 
chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 70-858 du 16 septembre 1970 portant 

transfert au ministre de l’économie et des finances des 

attributions du ministre chargé des départements et 

territoires d’outre-mer en ce qui concerne les services des 

douanes dans les territoires d’outre-mer ; 

 

Vu le décret n° 2007-422 du 23 mars 2007 modifié relatif 

aux pouvoirs du haut-commissaire de la République, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État en Polynésie 

française ; 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique ;
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Vu le décret du 31 août 2022 portant nomination de  
M. Éric SPITZ, haut-commissaire de la République en 
Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique du 26 avril 2023 
portant nomination de M. Serge PUCCETTI dans l’emploi 
d’administrateur supérieur des douanes et droits indirects, 
en qualité de directeur régional des douanes de Polynésie 
française, à compter du 1er septembre 2023 ; 

 
Vu l’arrêté du 4 mai 2021 portant mutation de  

Mme Catherine CHERVI-DRAN, directrice principale des 
services douaniers, en qualité d’adjointe au directeur  
régional des douanes de Polynésie française, à compter du  
1er août 2021 ; 

 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 portant mutation de  

Mme Myriam FERRANTE, directrice des services douaniers 
de 1re classe, en qualité de cheffe du pôle orientation des 
contrôles à la direction régionale des douanes de la Polynésie 
française, à compter du 1er février 2022 ; 

 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 portant mutation de  

Mme Bénédicte MOREL, directrice des services douaniers de 
2e classe, en qualité de cheffe du pôle logistique informatique 
et des ressources humaines à la direction régionale des 
douanes de Polynésie française, à compter du 1er juillet 2024 ; 

 
Vu la convention n° 85-001 ET du 10 janvier 1985 

modifiée relative à la mise à disposition du territoire de la 
Polynésie française du service des douanes ; 

 
Sur proposition du secrétaire général, 
 

Arrête : 
  
Article 1er.— Délégation de signature est donnée à  

M. Serge PUCCETTI, directeur régional des douanes de 
Polynésie française, à l’effet de signer les actes suivants, tous 
documents y compris les décisions, relatifs à l’administration 
et à la gestion du personnel placé sous son autorité, et 
notamment : 

 
- les décisions d’affectation des agents ; 
- les décisions de congé, y compris celles relatives aux 

congés administratifs et aux permissions exceptionnelles 
d’absence ; 

- les ordres de déplacement et les réquisitions 
correspondantes. 

 
Art. 2.— Délégation de la qualité d’ordonnateur 

secondaire délégué est donnée à M. Serge PUCCETTI, 
directeur régional des douanes de Polynésie française, pour 
les actes suivants : 

 
- l’engagement juridique, l’ordonnancement et la 

liquidation des dépenses relevant de la compétence du 
service des douanes imputables sur le programme 302  
« facilitations et sécurisation des échanges », titres 2, 3 et 
5 à l’exclusion des dépenses relatives aux acquisitions 
immobilières, travaux de construction, rénovations et 
embellissements immobiliers et des dépenses de titre 6 ; 

- programme 218 « conduite et pilotage des politiques 
économiques et financières » destiné au service des 
douanes (BOP 218 NBC), à l’exclusion des dépenses 
relatives aux acquisitions immobilières, travaux de 
construction, rénovations et embellissements immobiliers 
et des dépenses de titre 6 ; 

- l’émission des titres de perception en reversement 
d’indus. 

 
Sont exclus de la délégation de signature : 
 

- les conventions conclues avec les collectivités territoriales ; 
- les ordres de réquisition du comptable public et les 

décisions de passer outre aux avis défavorables du 
contrôleur financier local. 

 
Art. 3.— En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge 

PUCCETTI, la délégation de signature qui lui est consentie 
sera exercée dans les mêmes conditions par Mme Catherine 
CHERVI-DRAN, directrice principale des services douaniers, 
adjointe au directeur régional des douanes de Polynésie 
française. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement concomitant de  

M. Serge PUCCETTI et de Mme Catherine CHERVI-DRAN, 
la délégation de signature sera exercée dans les mêmes 
conditions par Mme Myriam FERRANTE, directrice des 
services douaniers de 1re classe, en qualité de cheffe du pôle 
orientation des contrôles et Mme Bénédicte MOREL, 
directrice des services douaniers de 2e classe, en qualité de 
cheffe du pôle logistique informatique et des ressources 
humaines. 

 
Art. 4.— En application de l’article 33 du décret du  

23 mars 2007 susvisé, M. Serge PUCCETTI, directeur 
régional des douanes de Polynésie française, peut, sous sa 
responsabilité, donner délégation pour signer les actes 
relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui-même reçu 
délégation aux agents placés sous son autorité pour les 
matières relevant de leurs compétences. 

 
M. Serge PUCCETTI rend compte des subdélégations 

données dans ce cadre. 
 
Art. 5.— L’arrêté n° HC 935 DMME/BRHT/tto du  

1er septembre 2023 portant délégation de signature et de la 
qualité d’ordonnateur secondaire délégué à M. Serge 
PUCCETTI, directeur régional des douanes de Polynésie 
française, est abrogé. 

 
Art. 6.— Le présent arrêté entre en vigueur à compter de 

l’installation de Mme Bénédicte MOREL, soit le 1er juillet 
2024. 

 
Art. 7.— Le secrétaire général du haut-commissariat, le 

directeur régional des douanes de Polynésie française, la 
directrice de la réglementation et des affaires juridiques et le 
directeur des moyens et de la modernisation de l’État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 juin 2024. 
Éric SPITZ 
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Arrêté n° 870 CM du 26 juin 2024 portant fin de fonctions 
de M. Philippe BIAREZ en qualité de directeur de la santé 

NOR : DSP21000094AC 

 
Le Président de la Polynésie française, 
 
Sur le rapport du ministre de la santé, en charge de la 

prévention et de la protection sociale généralisée, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française ; 

 
Vu l’arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 815 R du 3 juin 2024 portant nomination de 

la vice-présidente et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

 
Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 modifiée 

définissant les missions du service territorial de la santé 
publique dénommé direction de la santé ; 

 
Vu la délibération n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 

modifiée relative aux agents publics occupant des emplois 
fonctionnels ; 

 
Vu l’arrêté n° 1771 CM du 26 août 2021 modifié portant 

organisation de la direction de la santé ;  
 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 26 juin 2024, 
Arrête : 

 
Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de M. Philippe 

BIAREZ en qualité de directeur de la santé à compter du  
30 juin 2024 au soir. 

 
Art. 2.— L’arrêté n° 1404 CM du 16 août 2023 portant 

nomination de M. Philippe BIAREZ en qualité de directeur de 
la santé est abrogé à compter de la même date.

Art. 3.— Le ministre de la santé, en charge de la 
prévention et de la protection sociale généralisée, est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Philippe 
BIAREZ et publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 26 juin 2024. 
Moetai BROTHERSON 

 
Par le Président de la Polynésie française : 

Le ministre de la santé, 
Cédric MERCADAL 

 
 

Arrêté n° 871 CM du 26 juin 2024 portant nomination de 
Mme Karine VANNES en qualité de directrice de la santé 
par intérim 

NOR : DSP24000095AC 

 
Le Président de la Polynésie française, 
 
Sur le rapport du ministre de la santé, en charge de la 

prévention et de la protection sociale généralisée, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française ; 

 
Vu l’arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 portant nomination 

de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

 
Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 modifiée 

définissant les missions du service territorial de la santé 
publique dénommé direction de la santé ; 

 
Vu la délibération n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 

modifiée relative aux agents publics occupant des emplois 
fonctionnels ; 

 
Vu l’arrêté n° 1771 CM du 26 août 2021 modifié portant 

organisation de la direction de la santé ;

 

 ARRÊTÉS  DU  CONSEIL  DES  MINISTRES

ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
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Vu l’arrêté n° 870 CM du 26 juin 2024 portant fin de 
fonctions de M. Philippe BIAREZ en qualité de directeur de 
la santé ; 

 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 26 juin 2024, 
Arrête : 

 
Article 1er.— Mme Karine VANNES est nommée en 

qualité de directrice de la santé par intérim à compter du  
1er juillet 2024. 

 
Art. 2.— Le ministre de la santé, en charge de la 

prévention et de la protection sociale généralisée, est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à  
Mme Karine VANNES et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 juin 2024. 
Moetai BROTHERSON 

 
Par le Président de la Polynésie française : 

Le ministre de la santé, 
Cédric MERCADAL 

 
 

Arrêté n° 872 CM du 26 juin 2024 portant fin de fonctions de 
M. Jérôme LECERF en qualité de directeur de 
l’agriculture par intérim 

NOR : SDR24000096AC 

 
Le Président de la Polynésie française, 
 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture, des ressources 

marines, de l’environnement, en charge de l’alimentation, de 
la recherche et de la cause animale, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française ; 

 
Vu l’arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 portant nomination 

de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 168 CM du 17 février 2017 portant création 

et organisation de la direction de l’agriculture ; 
 
Vu l’entretien préalable de l’intéressé en date du  

24 juin 2024 ; 
 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 26 juin 2024,

Arrête : 
 

Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de M. Jérôme 
LECERF en qualité de directeur de l’agriculture par intérim 
à compter du 30 juin 2024 au soir. 

 
Art. 2.— L’arrêté n° 490 CM du 18 avril 2024 est abrogé à 

compter de cette même date. 
 
Art. 3.— Le ministre de l’agriculture, des ressources 

marines, de l’environnement, en charge de l’alimentation, de 
la recherche et de la cause animale, est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 26 juin 2024. 

Moetai BROTHERSON 
 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l’agriculture, 

des ressources marines, 
de l’environnement, 

Taivini TEAI 
 
 

Arrêté n° 873 CM du 26 juin 2024 portant nomination de  
M. Roland BOPP en qualité de directeur de l’agriculture 

NOR : SDR24000097AC 

 
Le Président de la Polynésie française, 
 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture, des ressources 

marines, de l’environnement, en charge de l’alimentation, de 
la recherche et de la cause animale, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française ; 

 
Vu l’arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 portant nomination 

de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 168 CM du 17 février 2017 portant création 

et organisation de la direction de l’agriculture ; 
 
Vu l’arrêté n° 328-2024 du 25 juin 2024 portant 

détachement de M. Roland BOPP auprès du ministère de 
l’agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en 
charge de l’alimentation, de la recherche et de la cause 
animale ; 

 
Vu l’entretien de candidature en date du 9 avril 2024 ;
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Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 juin 2024, 

Arrête : 
 

Article 1er.— M. Roland BOPP est nommé en qualité de 
directeur de l’agriculture à compter du 1er juillet 2024. 

 
Art. 2.— Le ministre de l’agriculture, des ressources 

marines, de l’environnement, en charge de l’alimentation, de 
la recherche et de la cause animale, est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 26 juin 2024. 

Moetai BROTHERSON 
 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l’agriculture, 

des ressources marines, 
de l’environnement, 

Taivini TEAI 
 
 

Arrêté n° 874 CM du 26 juin 2024 portant modification de 
l’arrêté n° 767 CM du 20 juin 2012 modifié fixant les tarifs 
maximaux de fret et de passages maritimes en 
Polynésie française, hors TVA 

NOR : DAM24201566AC-1 

 
Le Président de la Polynésie française, 
 
Sur le rapport du ministre des grands travaux, de 

l’équipement, en charge des transports aériens, terrestres et 
maritimes, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française ; 

 
Vu l’arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 portant nomination 

de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

 
Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 

recherche et la constatation des infractions en matière 
économique ; 

 
Vu la délibération n° 95-118 AT du 24 août 1995 modifiée 

relative à la prise en charge par la Polynésie française du fret 
du coprah et des produits de première nécessité ; 

 
Vu la délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 

modifiée instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant 
modification de la fiscalité douanière ;

Vu la délibération n° 97-99 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial « fonds de péréquation 
des prix des hydrocarbures » ; 

 
Vu l’arrêté n° 259 CM du 11 mars 1991 modifié portant 

création de la commission d’examen des tarifs maritimes 
interinsulaires ; 

 
Vu l’arrêté n° 170 CM du 7 février 1992 modifié relatif à 

l’information et à la protection du consommateur en 
Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le 

régime général des prix et des marges des produits aux 
différents stades de la commercialisation en Polynésie 
française ; 

 
Vu l’arrêté n° 989 CM du 18 septembre 1995 modifié 

relatif à la prise en charge par la Polynésie française du fret 
du coprah et des produits de première nécessité et de l’eau 
conditionnée en 1,5 litres et en bonbonnes de 18,9 litres ; 

 
Vu l’arrêté n° 692 CM du 16 juillet 1997 modifié relatif à 

la facturation des produits et des services en Polynésie 
française et portant modification de la décision n° 766 AE du 
13 octobre 1978 relative au contrôle et à la répression des 
infractions en matière de réglementation en Polynésie 
française ; 

 
Vu l’arrêté n° 1802 CM du 27 décembre 2000 modifié 

relatif à la prise en charge des frais de certains 
hydrocarbures et du gaz de butane transportés et consommés 
dans les îles de la Polynésie française autres que Tahiti ; 

 
Vu l’arrêté n° 1512 CM du 8 novembre 2007 modifié 

relatif à la direction polynésienne des affaires maritimes ; 
 
Vu l’arrêté n° 1425 CM du 8 octobre 2008 modifié fixant le 

tarif de manutention portuaire du coprah en Polynésie 
française ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 1474 CM du 27 septembre 2011 approuvant 

et rendant exécutoire la délibération n° 28-2011 CA-PAP du 
26 août 2011 du conseil d’administration du Port autonome 
de Papeete instituant les redevances pour l’usage de la gare 
maritime du quai des ferries de Papeete ; 

 
Vu l’arrêté n° 475 CM du 10 avril 2012 approuvant et 

rendant exécutoire la délibération n° 3-2012 CA-PAP du  
22 mars 2012 du conseil d’administration du Port autonome 
de Papeete modifiant la délibération n° 28-2011 CA-PAP du 
26 août 2011 instituant les redevances pour l’usage de la gare 
maritime du quai des ferries de Papeete ;
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Vu l’arrêté n° 767 CM du 20 juin 2012 modifié fixant les 
tarifs maximaux de fret et de passages maritimes en 
Polynésie française, hors TVA ; 

 
Vu l’arrêté n° 1586 CM du 13 septembre 2023 relatif à la 

prise en charge par la Polynésie française du fret de certains 
produits ; 

 
Vu l’arrêté n° 1169 MFR du 12 mars 1996 modifié portant 

institution d’une régie d’avances au service des affaires 
économiques ; 

 
Vu l’avis de la Commission d’examen des tarifs maritimes 

interinsulaires (CETMI) en date du 5 juin 2024 ; 
 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 26 juin 2024, 
Arrête : 

 
Article 1er.— Les annexes 1 à 5 relatives aux tarifs 

maximaux de fret et de passages maritimes en Polynésie 
française hors TVA référencées à l’arrêté n° 767 CM du  
20 juin 2012 modifié susvisé, sont respectivement remplacées 
par les présentes annexes 1 à 5 du présent arrêté.

Art. 2.— Les dispositions du présent arrêté s’appliquent à 

compter du 1er juillet 2024. 

 

Art. 3.— Le ministre des grands travaux, de l’équipement, 

en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, et 

le ministre de l’économie, du budget et des finances, en 

charge des énergies, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui publié au 

Journal officiel de la Polynésie française. 

 

Fait à Papeete, le 26 juin 2024. 

Moetai BROTHERSON 

 

Par le Président de la Polynésie française : 

Le ministre des grands travaux, 

de l’équipement, 

Jordy CHAN 

 

Le ministre de l’économie, 

du budget et des finances, 

Tevaiti-Ariipaea POMARE
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Arrêté n° 875 CM du 26 juin 2024 fixant la valeur CAF 
barème représentative de la valeur en douane, les 
montants de stabilisation et les prix maximaux de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française 
pour le mois de juillet 2024 

NOR : DAE24201480AC-1 

 

Le Président de la Polynésie française, 

 

Sur le rapport du ministre de l’économie, du budget et des 

finances, en charge des énergies, 

 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 

modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 

française ; 

 

Vu l’arrêté n° 11-2023 APF SG du 12 mai 2023 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 

 

Vu l’arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 portant nomination 

de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de la 

Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

 

Vu la loi du pays n° 2021-42 du 7 septembre 2021 visant 

à encourager l’exemplarité des pratiques économiques ; 

 

Vu la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 

la détermination de la valeur en douane des produits 

pétroliers importés ; 

 

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 

portant création d’un compte spécial « fonds de régulation des 

prix des hydrocarbures » ; 

 

Vu le code de la concurrence ; 

 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 26 juin 2024, 

Arrête : 

 

Article 1er.— La valeur CAF barème représentative de la 

valeur en douane des produits pétroliers suivants est fixée 

comme suit : 

 

Art. 2.— Les montants de stabilisation, définis par la 
délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée, sont fixés 
pour les produits suivants à : 

 

 
 

Art. 3.— Le prix maximal de facturation aux revendeurs 
par les entreprises importatrices et distributrices est fixé 
pour les produits suivants à : 
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Art. 4.— Pour les essences à teneur en plomb inférieure à 

0,013 g par litre (2710.12.23) visées de la première à la 

quatrième ligne et pour les gazoles d’une teneur en soufre 

inférieure ou égale à 0,05 % en masse (2710.19.25) visés aux 

cinquième et treizièmes lignes du tableau ci-dessus, les 

stations-services bénéficient d’une remise de 0,75 F CFP/litre 

sur le prix maximal de facturation aux revendeurs défini à 

l’article précédent. 

 

Art. 5.— Le prix maximal de facturation aux utilisateurs 

finaux par les entreprises importatrices et distributrices est 

fixé pour les produits suivants à : 

 

Art. 6.— Les prix de vente maximaux des entreprises 

distributrices de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme 

suit : 

 

- bouteille de 13 kilos : 3 029 F CFP ; 

- bouteille de 39 kilos : 9 087 F CFP : 

- bouteille de 50 kilos : 11 650 F CFP. 

 

Art. 7.— Sur l’ensemble de la Polynésie française, le prix 

maximal de vente au détail est fixé pour les produits suivante 

à : 

 

 

 

Art. 8.— Sur l’ensemble de la Polynésie française, le prix 

maximal de vente au détail du gaz butane est fixé comme suit : 

 

- bouteille de 13 kilos : 3 224 F CFP ; 

- bouteille de 39 kilos : 9 672 F CFP ; 

- bouteille de 50 kilos : 12 400 F CFP.
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Art. 9.— L’achat d’une bouteille pleine de gaz butane 
donne droit à la reprise d’une bouteille vide complète de 
même capacité sans qu’aucun supplément de prix ne puisse 
être perçu par le vendeur. Les bouteilles de 13 kilos de gaz 
sont consignées au prix maximal de 3 000 F CFP. Celles de  
39 kilos et de 50 kilos au prix maximal de 8 000 F CFP, sans 
majoration possible. 

 
Art. 10.— L’arrêté n° 753 CM du 28 mai 2024 est abrogé 

au 1er juillet 2024. 
 
Art. 11.— Les dispositions du présent arrêté sont 

applicables à compter du 1er juillet 2024. 
 
Art. 12.— Le ministre de l’économie, du budget et des 

finances, en charge des énergies, est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 juin 2024. 
Moetai BROTHERSON 

 
Par le Président de la Polynésie française : 

Le ministre de l’économie, 
du budget et des finances, 
Tevaiti-Ariipaea POMARE 

 

 
 

 
 
Arrêté n° 1007 PR du 25 juin 2024 portant modification  

de l’arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 portant nomination 
de la vice-présidente et des ministres du gouvernement 
de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions et de l’arrêté n° 822 PR du 3 juin 2024  
relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de 
l’enseignement supérieur, en charge de la culture 
 
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 

complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu l’arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 

 

Vu l’arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 portant nomination 

de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de la 

Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

 

Vu l’arrêté n° 822 PR du 3 juin 2024 relatif aux 

attributions du ministre de l’éducation, de l’enseignement 

supérieur, en charge de la culture, 

 

Arrête : 

 

Article 1er.— A l’alinéa 7 de l’article 1er de l’arrêté  

n° 815 PR du 3 juin 2024 susvisé, les mots : « en charge » sont 

remplacés par le mot : « et ». 

 

Art. 2.— Dans l’intitulé et à l’alinéa 1er de l’article 1er de 

l’arrêté n° 822 PR du 3 juin 2024 susvisé, les mots : « en 

charge » sont remplacés par le mot : « et ». 

 

Art. 3.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 

de la Polynésie française. 

 

Fait à Papeete, le 25 juin 2024. 

Moetai BROTHERSON

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES

PRÉSIDENCE

∑
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A I S E
Y N É S I E  F R A N Ç

D E  P O L
N E SAR I F  D E S  D O UAT

2023

A X E S
D R O I T S  E T  T

 

A I S E
Y N É S I E  F R A N Ç

D E  P O L

N E SA
R I F  D E S  D O U

AT

2023

  

A I R E
A R I FT

T U R E
N O M E N C L A

Le Tarif des Douanes  
de Polynésie française   

est disponible à la vente 
au prix de 5.495 F CFP TTC les 2 volumes
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